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FICHE TECHNIQUE N° 3.2  

Réserve d’eau enterrée 

 

Les réserves d’eau incendie enterrées sont utilisables par le biais de colonnes ou de bouches 

d’aspiration, dont le nombre et le type dépendent  directement de la capacité en m3.  

Une plateforme d’aspiration doit systématiquement être réalisée (cf fiche technique n°6). 

Caractéristiques : 

Une réserve d’eau enterrée est composée de :  

 Une cuve (en béton ou en acier) ; 

 Une ou plusieurs colonne(s) ou bouches d’aspiration ; 

 Une crépine sans clapet en partie basse de la colonne ; 

 Un évent d’aspiration ; 

 Une trappe de secours avec une ouverture minimum de 200 mm ; 

 Une signalétique.  

Dans la mesure du possible, la crépine d’aspiration doit se situer en dessous du niveau d’eau le 

plus bas, afin de pouvoir utiliser la totalité de l’eau de la cuve.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si la réserve d’eau est équipée d’une ou plusieurs bouche(s) d’aspiration à ½ raccords A/R 

(aspiration/refoulement) de 100 mm, le propriétaire de la réserve devra équiper celle-ci  d’un ou 

plusieurs coude(s) d’alimentation de type A/R 100 mm. 

Réserve Eau Incendie     

120 M3                            

Réservée aux pompiers 

CUVE 

CREPINE (si possible sous le niveau 

le plus bas de la cuve) 

COLONNE 

SORTIE 100 

mm 

EVENT TRAPPE DE 

SECOURS 

SIGNALETIQUE 

Entre 0.5 et 

0.8 m 
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La distance entre l’engin et le demi-raccord doit être de 8 mètres maximum. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réserve d’eau enterrée 

Deux colonnes 

d’aspiration de 100 mm 

sur une réserve d’eau 

enterrée 


